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Demande de renseignements no. 1 à 

CETAF-SÉ-AQLPA 



DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS D’HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION À CETAF‑SÉ‑AQLPA
Référence(s) :
CETAF-AQLPA-SÉ-3, document 1 - GRAME-1, document 2, page 6 de 24, PEÉRA 
Préambule :
Extrait de la page 6 : 
« RECOMMANDATION NO. 1

Nous recommandons à la Régie de demander à Hydro-Québec d'évaluer l'ampleur du problème de non livraison des PEÉRA aux clientèles admissibles de chacun des réseaux (pour cause de comptes d'électricité en souffrance particulièrement) et d'entreprendre des démarches de consultation avec les autorités politiques locales et les fournisseurs en vue de proposer des solutions lors de l'étude du budget 2007 du PGEÉ devant la Régie.» (nos soulignés)
Demande(s) :
Veuillez citer les sources de référence qui vous permettent d'affirmer qu'il y a un « problème de non livraison des PEÉRA aux clientèles admissibles de chacun des réseaux (pour cause de comptes en électricité en souffrance particulièrement) » ?
Référence(s) :
CETAF-AQLPA-SÉ-3, document 1 - GRAME-1, document 2, page 15 de 24, Service d'inspection ÉnerGuide pour les maisons 
Préambule :
Extrait de la page 15 : 
« RECOMMANDATION NO. 10

Nous recommandons d’évaluer la possibilité de bonifier le programme Service d'inspection ÉnerGuide pour les maisons en identifiant la rentabilité du programme pour le Distributeur et sa clientèle spécifiquement en réseaux autonomes.» 
Demande(s) :
Veuillez préciser la bonification recommandée ? Expliquez pourquoi.
Référence(s) :
CETAF-AQLPA-SÉ-3, document 1 - GRAME-1, document 2, page 16 de 24 
Préambule :
Extrait de la page 16 : 
« RECOMMANDATION NO. 12

Tout comme pour le marché résidentiel, le Distributeur doit pallier son manque de connaissance de l'état des bâtiments et des caractéristiques culturelles, économique et social des marchés commercial, institutionnel et industriel (CII) de chacun des réseaux autonomes au moyen de consultations et partenariats avec les autorités et acteurs locaux. Ces consultations et partenariats devraient viser la réduction des freins bureaucratiques, la réduction du nombre d'acteurs requis pour cette mise en œuvre en privilégiant les ressources locales occupant déjà des positions de responsabilité dans les communautés. » (nos soulignés) 

Demande(s) :
Quels sont les freins bureaucratiques auxquels vous faites référence ?
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